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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D’ASSISTANCE MUTUELLE DANS L’ADMINISTRATION DE 
LA JUSTICE DANS LE CADRE DE CERTAINES INSTITUTIONS BAN-
CAIRES, FINANCIÈRES ET AUTRES INSTITUTIONS 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
du Venezuela, ci-après dénommés les « Parties », confirment l’Accord ci-après en ce qui 
concerne l’assistance mutuelle devant être fournie dans l’investigation d’actes réputés il-
licites accomplis dans le cadre des activités des institutions bancaires ou financières et 
d’autres institutions de type VBI 1-20, ainsi que dans la poursuite en justice des person-
nes y associées. 

1. Toutes les demandes d’assistance seront communiquées directement entre la Divi-
sion des affaires pénales du Département de la justice des États-Unis et la Fiscalia Gene-
ral de la République du Venezuela (ci-après, « les autorités compétentes »). 

2. Sur leur demande, les autorités compétentes feront tout ce qui est en leur pouvoir 
pour se communiquer réciproquement les informations pertinentes et matérielles telles 
que déclarations, dépositions, documents, archives commerciales, états financiers, cor-
respondance ou autre documentation se trouvant en leur possession ou dont elles peuvent 
disposer légalement, quelle que soit la source, concernant les allégations d’actes illicites 
accomplis dans le cadre des activités des institutions et des entités mentionnées ci-dessus, 
leurs filiales, ainsi que leurs directeurs en poste ou l’ayant été, les fonctionnaires, les 
agents et les employés, les audits statutaires, les audits extérieurs ou tout autre individu 
ou organisme y associé. 

3. Ces informations seront utilisées exclusivement aux fins des enquêtes et des pour-
suites engagées à l’encontre des auteurs d’infractions pénales dans le cadre de la matière 
visée par le présent Accord, y compris le gel, la saisie ou la confiscation des produits et 
des instruments de l’infraction, ainsi que l’imposition d’amendes. 

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 5, les autorités compétentes feront 
tout ce qui est en leur pouvoir pour que toutes les informations communiquées par les au-
torités pertinentes conformément au présent Accord et toute la correspondance échangée 
entre elles à propos de cette information et de la mise en œuvre du présent Accord soient 
tenues confidentielles. L’autorité compétente requise peut demander des garanties addi-
tionnelles quant à la confidentialité d’une information délicate avant de fournir cette in-
formation conformément aux dispositions du présent Accord. Dans le cas de violation du 
secret, l’autre autorité compétente pourra mettre un terme à sa coopération conformément 
au présent Accord. 

5. Les informations communiquées en application du présent Accord pourront être 
utilisées librement dans la réalisation de procédures pénales, d’enquêtes et de poursuites, 
ainsi que dans les procédures intentées par ou en faveur des États-Unis d’Amérique ou de 
la République du Venezuela en ce qui concerne le gel, la saisie ou la confiscation des 
produits et des instruments de l’infraction ainsi que l’imposition d’amendes. 

6. Les informations communiquées en application du présent Accord ne pourront 
être transmises à d’autres institutions chargées de l’application de la loi ou de la régula-



Volume 2458, I-44181 

 215

tion, ou à tout autre organisme agissant en représentation des États-Unis d’Amérique ou 
de la République du Venezuela chargé d’enquêter sur des matières ne relevant pas du pa-
ragraphe 5 qu’avec le consentement de l’autorité compétente requise. La communication 
des informations à ces organismes sera conditionnée par l’acceptation de l’organisme bé-
néficiaire des conditions stipulées dans le présent Accord. Les autorités compétentes fe-
ront tout ce qui est en leur pouvoir pour fournir les informations nécessaires à ces procé-
dures judiciaires de façon à ce qu’elles soient recevables en application des règles en vi-
gueur en matière de preuve aux États-Unis d’Amérique ou dans la République du Vene-
zuela, y compris, sans que cette énumération soit limitative, en ce qui concerne les certi-
fications, authentifications et autres formalités requises pour la recevabilité des preuves. 

7. Les autorités compétentes communiqueront au préalable leur intention d’utiliser 
l’information communiquée en vertu du présent Accord dans toute procédure pénale ou 
dans les procédures intentées par ou en faveur des États-Unis d’Amérique ou de la Répu-
blique du Venezuela en ce qui concerne le gel, la saisie ou la confiscation des produits et 
des instruments de l’infraction ainsi que l’imposition d’amendes. 

8. Aucune autorité compétente ne pourra, en vertu des dispositions du présent Ac-
cord, prendre des mesures pouvant avoir pour effet de conférer à une personne quel-
conque une immunité de poursuites dans le cadre de la législation des États respectifs. 

9. Toutes les mesures à prendre par l’autorité compétente requise dans le cadre du 
présent Accord seront accomplies sous réserve de toutes les limitations imposées par sa 
législation interne. L’autorité compétente requise peut ajourner ou refuser l’exécution 
d’une demande d’assistance si celle-ci aurait pour effet de compromettre une procédure 
pénale en cours dans le cadre de sa juridiction. 

10. Aucune disposition du présent Accord ne limite les droits des autorités compé-
tentes d’utiliser à une fin quelconque des informations qu’elles ont obtenues indépen-
damment desdites procédures. 

11. L’assistance que les autorités compétentes doivent se fournir mutuellement 
conformément au présent Accord est conçue dans l’intérêt exclusif des États-Unis 
d’Amérique et de la République du Venezuela et n’a pas pour but de profiter à de tierces 
parties. Les dispositions du présent Accord ne donnent pas le droit à une personne privée 
d’obtenir, d’éliminer ou d’exclure toute preuve, ou d’empêcher l’exécution d’une de-
mande d’assistance. 

12. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et restera en vi-
gueur pendant cinq ans. Il peut être amendé ou prorogé par le consentement écrit des Par-
ties. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis noti-
fié par écrit à l’autre Partie. La dénonciation prendra effet trois mois après la date de cette 
notification. 

Fait à Washington, D.C., le 17 mars 1995, en deux exemplaires, dans les langues an-
glaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
MARK RICHARD 

Pour le Gouvernement de la République du Venezuela : 



 




